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AftT.2. Le Che!5Iu Service <les FinanceR, le Commandant 1 

du Cerde de Kloulu elle Préposé-Payeur sontehar~é, ehamIn 1. 
en ce qui If> couéerne ùe l'exécut.ion du présent arrêté qui 
sera enregistré et communiqué partvul où' besoin sera et 
insf.rf! au Journal Officiel. 

Lomé, le B Mars 19~1. 
BO!'lNECARRÈRE 

... 
ARRA'TÂ' :\'0. 6'3 l'endaut p;'ùt1iNoireuu'ut eJér,dùire la U01(
.1Jelle régleme-ntatioit du. Jt'lW'I"/ de Lomé. 

Le Goùverneur des Colonies, 

Chevalier d(' la L~lition d'HonrH~Ul~. 

Commissaire ùe la Répuhlique. , 

Vu le décret du :23 Mars Int déterminant les attributions 
·~t let-; pouv.,Îrs du Commisl'aire ùe la Répuhlique an Togo, _", 

Vu-la délibération de la Chambre ùe Commerce en !late 
·du .23 nécembrc 1922. , . 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARRÊTE: 
\ 

ABTlCLK PRBMIIHt. - Est, renùu provisoirement exécutoire 
à dater de la, puhlication au Journal Officiel du Togo, le 
-règlement joint au présent arrêté, com'ernant l'Exploitatiou 
du Wharf de Lomé. 

ART. 2. ~ Le Chef de Service des Voies de Pénétr~tion 
",t d.. Whad, le Chel du Service ùes nOU.Ile' sont chargés 
de l'exécution du fé"Cllt n1Tèté qui sera nomié, en ....gistré 
et publié partout. ou lIc$oiu sera. ~ , ~ ,1 

Lomé, le 8 Mal·' 1923. 

BON:lIECARHÈRE 

W H A R FOE L 0 M É. 

EXPLOITATION - RÈGLEMENT 

ARTICL. PRBMI.'. ~ L'Exploitation du Wharf de Lomé 
est raUaehéa au Bud~et Annexe fle l'Exploitation du Chemin 
de Fer du Togo. 

ART. 2. - L'Exploitation du Wharf comprend:• 
t·) L'embarquement et le débarquement. 


a) des sacs de dépêches et des paniers postaux. 


b) des voyageurs el des bagages qui les accompa~ent. 


c) des animaux et des Dlarchandises pris ou Hvrél\: sous 

. palan à hord de~ courriers et des cargos. 

2° ) Le serviee du transport des marchandise::; et des colis 
divers de l'ext~mité du Wbarf aux magasim. de la Douan'é 
et inversement,. 

3°) La manutention <les colis il l'en'rée ou il. la .ortie des 
mage.ins de la Douane. 

POLICE INTiR/EURE DU WHARF. 

ARr. 3. - Le service du Wharf lonctionne normalement 
lous le8 jours ouvrables de 611. 30 il. midi et de q~.. torze 
heu....s il dix sept heure., Il peut fonctionner les jour. 
ouvrahles de midi .. quatorze heu ..... et de dix sept li dix 
.huit heures trenle en tant qu'heures supplémentaires.' , 

Le "'~harr travaillt'- le Dimanche pf les jours -de Mle, si 1eR 
néf"cRflftês de IR Navigation rexigelft et comme ,heures s.up-, 
plémentaires. l)our le I~" Janvier, Pâque:", rAscension~ la 
Penteeôte, le 14 Juillet, le lB ,\coût, ln ToussÎl.inf, le 11 ·No" 
vemhre et, le jour de Nofll, le tt'avaH n'auta'liéu que jusqu'à 
midi. 

Les demandes concernant le travail hors des, heures nor.
males sont R(tressées par 1eR Compugllics ùe Commerce ou 
tic N!l~lgation au Chef de 8ervÎ<'ê des Voies de1Pénétration 
et du \\~harl qui, ap-rt?s drclsioll l !lvise le Chef M Service 
des Douanef'l. 

Le ~ravail de uuit est interdit li pa'rti;: de 'I~ heu;es trente. 

Il pourra être autoris~! pour lef' jours ouvrables seulèment. 
par le Commissaire de la Répùl,liqu. de lB heures trenle à 
22 h"mre~ mais· uniquement pour ~s courriers Î-églllîers 
ayant à déharquer des voyageurs.t sur demaRlle lé!égJ;ll
phique à aùresser au' .IDirecteur du Wharf et reçuf' au/moins 
six heures à l'avance et' SOUt< réserves que -l'état de ln msI' 
le p~'rmette, que le 'l~()rd s'engage à faire uS{lge de S,Nt pro~ 
jecteurs, que le, ba~au ait pu mouiller de jour,~ moin3 de 
deux ellcâblures d~ l'extrémité du Wharf,. . 

Dans tfJftS les autreM cas, le travail de nuit sera formcllf'!'
ment pro&erit. 

ART. 4.·~ Il è.t inlerdit au public" de .tatiollnèr"sur le 
. Wharl pendant tes heures ouvrables, exc"ptitm (aite pour les 

personnes qui out il s'~mbnrquer: ~,~s,voyageurs 'sont tou
jours tenus de déférer aux demandes des agents en service. 

Le· Wharl décline U;ute rcspon.abimé pour les accidents 
qui .pourraient résuHer de l"inoh.ervationde cette prescrip·· 
lion, et U ...se réserve le drüit de püursuivre les pe~.onnes qui 
par impruden(;e .ou par uégUgenee r auraient provoqué des 
a~cldcnts. \ --, 

Il est en outre iuterdit, à toute personne étrangère au ser
vice' de s'immiscer d'~ne. ~anièrè quelconque dans le fonc
tionnement du Wh."'. 

I~a police du \\'barf ~8t assuréc,normalement par, un des 
agents: européens désigné lK!,r la Direction. ' 

L'acc.èa du Wharf est libre de 17 heur~s il 20 lieures saul 
peudanlle travail d'un bat~au. Le publ;...st toujours prié 
de s'âbstenir de tpuJe dégradatiob au matériel, 

RtGLEMBNT RELATIF AUlt NAV/RKS: 

ART.~. - Les navire$doiventse faireannooceraumoins 
douze heures à favance soit par télégramme. soit par lettre 
remise aD màitre de \\'harf par l'Agent consignatair~ de la 
Compagnie de Navigatîon intéressée, , 

Au cas oû uu uavire arriverait sur rade sans être annoncé 
le ""harf pourra se réserver un délai maximum de six heu
res aV,ant de commencer toute opération de chargement, que 
le baleau soit seul, ou le 2- sur ,.... de, lit de deux heures 
avant toute opératiou de déchargement dans les mêmes éon, 
ditious que, ci-de,ssus t 

, Dans l'intérêt du Commerce et de la :'lavigatiou le Wharf 
s'engage 1es jours ouvrables à maintenir une grue ... sous Pr,es
sion, pour !enir compte da l'ahsence de .toute station de ra
diotélégraphie au Togo, " 

ART. 6. ~ D'un. manière j!énérale, dans le cas où il y 
aurait plusieurs navires sur rade, la priorité appartient tüu.. 
jour!! au plus ancien, sous réserve qu'il travaille nyec tou~ 
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.lSt;S 'moy{'n~ m~me pendant les he,ures supplémentaires. Ce 
dr~jt de, prioritè n'est acquis qu~ pour quara,!1Le huit heures. 

" Si lé -hnteau privilégié refuse' d€' travailler pendant les 
heureR' s1!pplémûntaircB le drûÜ de prjorUé pot~l'ra lui être 
re~iré. -en seul .>88 prntiqn.e"'pst à- envisager: deux ~teoux 

.8oul.-..gur rude. , 
"'\ fl-) te premier qui avalt la priorité, refuse de tnJvniller, 
pe.ilda'lt léS heures supplémentaires Le Wharf traYllm", 
pour chacu~ d'eux ay~(' rI{'~ moyeuR .sgaux ou propol:'tionnps, 
à (;eUX mis' en-œuvre pur le navire pendqnt les heùres OQvra· 
bles, dont il reste seul juge, et il porte tout son elfort sur 
l{' tlellxiè~e bâtiment pendant- les heures supplémentaires. 

" bJ Le~~aee.u privilégié trayaille à plein rendement, 

. DfUU ce caB le ser~ice du "Tharf ne·""pourra détacher plus-de 

trois.. rles 'baleinières· en .scr:yree pour la satisfaction des-


l
, , besoins du :second. ·	..~". 1 Au cas oir-plus de' deux bàteaux serai.ent présents sur rade 
, le Wharf se ,ré~erv~ la fliculté de tfavailler pendapt les il, 

he-ures gllppléfuerr~tres pour le buteau qui l{f lui aurait de 

~>' m::é::~~;7::u~ dans l'attente auront toujours la facu!' -' 
",> té de transporter les' màrehandises par leu," propres moyen
t:, pour en .Heetuer le pointage contradictoire ail bollt du Wharf. 
~s: . " 
b~ ART. 7. - Le service des paquebots réguliers desservant 
~f Lomé prime oolu1' de tous les autres navire8. -Tout matériel .. 
~~, d'utilité publique adressé. directement à Monsieur le Cam, 
~' missaire de la Républîquf Francaise nu Togo, jouira égale, 
i1;".....--. 'ment: d'un droit de priorité spécial.  ,1 
[.~._". A.,T. 8. - Les offici~rft ~t' les poinleur~ des nn\ins ont :1 

J': l'acch gratuit du Wharf, \1 en sera de même de tout exp"
;/ , diteur Ot1 destinataire d'au moins j T{)nne~ pendaut let;: 
~ ~opërations d'embarquement ou de dêbarquem)ml de ~e pro-.

f, dU~:;, 9, _ Dans le cas où nn ml",re aurait mouillé trop 
~'.. loin de l'extrémité dn Wharl,' ( plus de trois encàblure. ) 

,~\. (!'<) qui l'endruU.les opérations longues et difficiles, le Cûm- " !\' ...mandant &era prié pur le maître de Wharf de s'en rappro
1',:;>' y 

~.' .. eher, autant que la 8~curité de ~on baleau le permettra. 

~: S'il l·~tm;ef uu ('(DIstat tfn~el sers dressé par kl. maîtr~ de. 
Ok", . Wharf en presence) du bher tlu Service des DOUUll('S ou de 1·;·; son' représentant. L'eHet de ce refu', sern de faire perdre 

,1
\~. au navire, s'il y h lieu', lo~ priorité prevue à l'Arl. 6, e~ pour !

'f râ\. même entr5Ûner- l'interruption de:o. opérations. qui dnnsï
"il, ce ças ne seront reprise'S, qu~ si Je CommnIHlm'tt de navire. 1 

5::~, ou te reprèsC"utal1l à tc~rrc dl' sa C~~. de ~avi~ntion, dùment i 
' Avertis par les, soins du maUre du Yfharf, noliri~11t san~ re·· 


:le:. tard et par écrit, à cc dernier, quïI8'aceèpt;tŒ1 de pn~·er HUf:'
( 
".... m~jOrO.lion des droits ~).e wharfnge, proportlonIH'lle à ruu.~,

." '" mentation tle diSWlI('f', telle qu'elle fi ('té dMinir>-, au II~hnt 


':- .ùu présent nrlh'Jc,

( 

" A:u. tO, Le '''harf l"l'::oItl' seul jug-p dïnfC'l'rumIH'!' hi!, 
~~. opél'll,tions Hvec les navires. . 

~a );;i. l'état Ile la mer .•;sl suseeptihle .1'énlml"I'r de, 
~~. accidents au matél'iel ou au J!cy!!onnel. . 

~' b) Si le;;; lUOvenR de rhàr~ement uu de 'tU·dmrgf'IDf'nt :1 
"M" {tu h-ortl t'ont iUi'u"'tfisants ou (In;lgfil'f'll:'C 

~~"", 	 \ 
SERVICE DES VtlYAGEURS. 

ÀkT, Il', - PeudHut le si'jOUl' dt)~ paqîlrhotÎ' S'UI' l'ade, le 
8C\,Yit'.> ùt:î' Yu)'agc\ll's e~t l.I!'sul'é peuôoHt 1.:!' lJcure:~ Ouyril 

blp.8' ~r,une ou plusieurs baleinrèl'es suivant les 1J(,îl,oin~ . 

Le dernier dépa.rt du débarcadère aura Ueu 30 minutes 
àvant l'henre anuo'neée pour le départ du paquebot ( qui

•,t',era communiquée uu maître de Wharf par le Cotnmandant 
.Iu oorll) ou 30 minutes avant l'heure ùe la fermeture du 
Wbflrf. Le nmître de \YharI préYieudra les pa~saf!crg par 
une affiche apposée au hureau du débarcadère. 

. AIlT. t2. -.:. Le:,; ~"oyageuri déharquaut ou emllarquant 
doivellt. Imyer an pré-nlahl.-. 'le prix .-lu paS5f1~e f't du trans
port d. 'Ieuil' h"l(ages suivant le tarif sp6<ial affiehé au 
!-tuichet.d'enlrée et au burt'au de l'extrl~miti du \Vharf. Les 
rûquisitionnairefl sont loujour~ Ù~nn:- (le prê~enter leur ré
(Juîsi Uon • 	 ' .. 

Au. ta, Pour l'emharquement, les bal!a.ges llolvent 
ètrf' remi~ nu magasin dt:R Douanes d'où ils sout tru1l8porlés 
nu hout du "'~harf par 1eR sQins rIe ce derniet, Service, l.es 
porteUl's de bagages ne f.ollt pUi< adrni~ gratuit(>,mp.nt sur le 
Wharf. Lor!' dn tléharquemf'nt1 lefl bagage:;, ~ont trall~por-
téR danR les mêmes- ('ouditiow~ au magasin de ln Homme, 

Les voyageur . ., ,,"ont toujourR tenus d'Hssister ou de se laire 
repr~senter auprès du service du ',"harr lOfS du chargement 
ou du ùéchargemeJ't de ICllrf, eolis uu .-lèùarcadère. 

SERVICE DES MARCHANDISES 

DISPOSITltlNS G t N t R ALE S. 

ART. t4. Les opérations en mel: se rapportant aux 
coUs iudivisibles de plus de 2 TonneR ou de plus de 2 mètres. 
cnùeA, ne seront obligatoires que lorsque le- temps le per
~ettrll et d'après ravit< du Directeur ou ùe son représentant. 

I.e 'Yharf refusera de prendre livraison des ('()Hs de, plus. 
de "ix tOQues indivisible!'! et de neul mi~treR ùe longueur. 

Pour tout colis excédant 2 Tonnes une entente préalahle, 
av~ le service du "~harf sera d'ailleurs indispensable flvant 
toute opérntion, 

ART. 15.,- Le pointage ùe~ f-':larchillJdiBeS à J~imp-ortatiûn 
et à l'exportaUon est luit nu gré des navires sauI ex{'epti..' 
on, prevue un dernier aliuéa ùe l'article 6" t40it à !Jorn, soit 
au' bout tlu "'harf. Dans cc dernier eus le Dord peut ell
yaxer un ou 'plll-f,ieurs pOÎ~teurs pour contrfller Je poiutage. 

AST, if). --- Poinla.fJ1! Il !wJ'd - j") Le \\fhnrf t'n qualité 
de. premirr rt!r{~pUonnaire de:,: lHarfhHudh:es il débarquer
envoie un on pluskur~ pointeur:'. il bord (lu vapeur. Puur 
)(> premiH uavÎrp l'Il l'aile 1eR pointeur:; t'out f'llYoyC:' ('n 

prindpe ausi<itùl quI' lp:.:, lhwuml'nti< 01lt éh'. ilépü:>.M aux 
lHlI'i:'HUX .lu ""Iwrf (~t dpf'- nouan;::,. 

Lp!'<l pnintf>ur:, .Iu \YhiU( out le tll'oit tl't'xi~t'r l'examen 
WiIlUlii..'llX df':' {'ülîs .lullt il:, on! il llr('l)(lri~ rhar::w. Cel 
f'Xmnf'1l i-llll'll !if'lI ohli~nloÎl'(llHt'J1I ~Hl" )(' pëmt. Les pùin
leuf'~ ont h' ;lrni{ (·l Hl' ,1t'Yl'VIlI [Ivoi" lH pu....~ibiljjè d'I'Xi-Hui

11er k'.. ('oliJol HII ft uu, 

2") Les ('aH;:: 'pol'tallt dt' .. (races d'ollY(>rhup (>1 dH1I1"o la 
}lrati(Jlw to\l~ l"I'lIX qui ~()nl l'ohjet de iiligl', ;k\'l'on[ i",lf(~ 

mil-( '(.le '~ùL(" pOUf' i'>!l'CO t'<xnminès par un poinh'lll' :'>lwriak
ment de§.i~Il{· il. l'hpur\' (MI('rllllllr.t~ ~Hiyal1t ;It'l'ol'll préalahle 
enln· h'8 COUlI'Hf.(UÎPS dt+ XaYi~alioli f't Je ,,'harL en ap;ént 
de la Lloyd pour'ra t1.'\f'i:'tpr il Cl"ttft vi'l'ifkation :,llf lù d(>tJIun
dt' de .l'une d{'s parties. L('fI ItlIlIHlnant:', la nl."-Flf' t cie. 
s.'ront obH;rntoinmenl mentiollnè:, f'lIr le eahi{'J' \h·~ rr~('rye~. 

:J" J L{" \"harl dèdirH' toute l'e:"polli'ahilit1:' pOUl' l('~ lUHIL 

([UtUl,tf' qui pourraÎ01lt Nre cOUI'tatè:-;. il la l'(~('{'}il Î(;U 1'n don
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.4: ane dc? marchandises contenues dans les'~colis ~n bou état 
rextérienr et ne portau'- aucune trace œouverture~ Le -service 
dU'Wharf sera toutelois tenn de délivrer les cerlili~ats corc 

respondants de perte, conlage ou ,t'l.",ariM. \ • 

4°) L'état des réserves établi comme il est'péciliti ci
'de~sns, sera signé par le Commandant du bard ou son délé
gué et par le pointeur ct'ropéen 'du W\Jarl. Cet état sera 

. Jaiten quatre expéditions: une pour le Wharf, une pour le 
Bord, une pour la Douane, la qnatrième pour l'agence inté
ressée de la Compagnie de NaVigation, Un extrait cerlilié 

·conforme pourra~ être' délivré ~f'U~ demande atL dèstinalaire 
ou à J'expéditeur intéressé. 

5~) Pour les marchandi~es 'perdues le lo~g du "bOf(C au 
· débarquement, les procès-verbnux sont à établir par le 
Commandant du vape!!r. Une copie certiliée par le Com
mandant du bord devra 'être re~jge au pointeur ~uropéen 

" 	du Wharl. Les marchaooises ainsi perdnes figureront tou
jours sur le ('cahier des réserve$ du "~harf c.omme non 
débarquées pour cc service. 

6') Pour les marchandis", perdues en' mer après prise 
en charge le long du bord el jusqu'à l'enlrée eB douane, le . 
",rl),arf ne gera responsable que des pertes, avaries, c:oulage 

· ( etc. ) .. résuftant du défaut de précauti0u et de négligen
~e de ses Ilgents. 

Tous les tntlliquants) autres (fue ceni: mentionnés ci~de8-' 
sus serout considérés de plein droit comme étant la con
'séqnence des risques ..maritimes inhérents au transport des 
marchandises du navire sur le tablier du Whart Les cer
tificats de perte seront délivrés par,ie service du Wharf. Ils 
Beront établis par le maltre d" Wharf, signés par lui et.pa:!' 

,deux lémoins autorisés, et soumis--en dernier lieu au yisa du 
.Dircctéur du 'Wharl. 

7') En cas de 'perte totall> d'un colis ou d'un m~nquant 
·dans un colis ( saul exception ,prévue au I§ 3 d-dessus ), qui 
ne proviendrait. pa.~ des ris(fucs de mer, te service du "\\thaÎ'i 
responsable ne sera redevable que de la valeur de l'objet 
dédaré;c'est-à-dire le prix de la maruhandi.e C. L F. Lomé. 

Toute personne luisant une·lans.e déclaration de quantité, 
,de poids~ ou de valeur, pourra Nre poursuivie judiciairem'en( 

La dédara lion engage à eUe seule le demandeur. 

8") Le service dn \\-'harl ne smirail être tenu pour res
ponsahle des détériorations. perte, coulage, avaries ( etc. ) 

,que pourraient subir les marchandises au cours de leur sé
jour danf' les magasins de la douane. 

9" ) Les colis d'argent ou en valeu!, déclarée et en général 
"tous les obiets d'une valeur supérieure à 2Ofrs. le Kno~rllm
me seront" obligatoirement reconnus il bord pHI' le destlna
taire, qui sera, tenu de les accompagnel' à tcrre ou de IP8 

faire accompagnèl' par un repréRentant autorisé, Fans que 
le Wharf nssume la moiudre parl de re.ponsabilité. 

10') A l'arrivée BU DOUt . du Wharf les marchandises 
'lieront l'objet d'un nOUVPRU pointage cn 'présence des agents 
de la Douane. Rlles seront enBuite tansportées sans. délai 
dans les magasins de la dolt!lJ1e. Le Wbar! est tenu poiIr 
responsable Idé la disparition des objets qui poul'I"dil sur-, 
venir au cours de ce lrajet sauf les dégâts qui pouI'l'Ilient 
être occasionnés par la mouille bu pa!' tout 8utn accident 
provenant d'un cus de force majeure. 

H') t.esExplosifs de toute nature, après reconnaissance 
;par les agents de la d.ouane, sont. immédiatement conduits à' 

la poudrièrè. Ce service prjme~ tons 'les autres transports '.~. 
( voir arlicle 66 du tarif du Chemin de 1er pour le transpory 
des voyageurs et des marchandise. ), ;"1 

~ 	 ~~ 
A'T. 17. - ·Les taxes (droits d'entrée et deWharlage.) '1 

doivent être lICquittées avu!'t tout enl"vemeut des m"reban: ,.:~ 
dises d'importatiou, sauf p!'ur lès destinatl.iresuyant déposé '. :'~ 

< une provision au Trésor. 	 ,; ~

"IJPpur les prodùits .destinés à l'exportation' le. droits de 
sorti~ el de Wharlage doiven t être acquittés d'ans lés mêm~s .: 

if conditions. 	 _'".; 

I.es . SO!l1mes dues '~ont liquidées prœ le ellef du'Servi(;e '" 
des Dommes, ;J

" . -' 	 . , ( - 
ARRETE No. fl4 fixa"l le droit d'accès /lit Wharf.. 

/' . 

i.e Gouverneur des- Colonies) 
. ;-, 

Chevalier.de la Légion d'Honneur! . "/" 

Commi"""ir~ de la Républiq ,,:; . . ...}j 
Vu le décret ùn :23 Mars 1921 déter..minant les 8.ttriliutions ;i:::a 

et' les pouvoirs du commiS'''.ire. de III République auT'o"". ".'''1:'": 
[i;ur la proposition du Chef d'EscadroI!, Che' du Service" 

des Voies de Pénétration et du Wharf: ,'. '. : . . , ':, 

. Le Conseil d'Administration entendu. '. ,'. \f., 
ARRj:;TE: 

ARt'CLH P••M'.... A partir do' H, Mars, Ie.larils d,! 
Wharf sont modifiés c0!llme suit : 

Le prix 1> percevoi .. -par pasSager européen poùr un voyage, ' 
aller, retour ou 'liller. et retour"(prix ul'iquè éomportant 

l'a::. :u Wh~)~:~::etés:;:~ ;~: ~::'dePénét~tiO'" .~1 
· et du 'Wha.rf, Ordonnllleur liu Budget anuexe est chargé de .,;~ 

l'exécution d" présent arrêté, -qni Sera enregistré, publié, er "l' 
communiqué partout "où besoin. g~ra et inséré au Journal ._'~> 
Ofliciel du Togo, 	 '. 

Lomé, le 8 Mars, 1923. ;1
B~JNE~ARRÈRE "''4 

. 
! '~ 

~ 

, 
ARRf.JTÉ Ao. 6.'1 r~g[efl~,enlant au Togo la l'Qutraù-!le par CG'r}JS 

en matière fie justice.indi~ène. 

Le Gouverneur des. Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la Répl1blique, 

Vu le décret du 23 }fa.. 192,1 délermi1lllllt les attributionè 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 22 Novembre 1922 organisant la Justice 
indigène au Togo. ' , 

,.:j 
/ AllTICLlS Pa'MURI. - J..a . contrainte pal' corps a pour but .:~ 

( d'obliger le débiteur négllgent ou de manvaise loi à .'ac'Iuit- J 
· ter d'une deU" antérieurement" reconnue par jugement ou 
· d'obliger UII condamné au paiement des ameades ou d~,j Irais. 

~k~ ,r.-,~" ~.;- S~1-, 
• " 1\ t 

http:Chevalier.de

